
 

Aidez en faisant un don aux Banques Alimentaires 

Pourquoi et quels aliments ? 

Les 9 Banques Alimentaires régionales distribuent des aliments de qualité par le biais 

d'associations sociales locales aux personnes en pauvreté en Belgique. 

Chaque entreprise alimentaire peut contribuer en offrant gratuitement aux Banques 

Alimentaires des produits qui sont encore parfaitement consommables mais plus 

commercialisables. Ensemble nous passons en revue les principales caractéristiques de 

votre don (nombre, type, date de péremption, étiquette...) et qui organise le transport. 

De plus, vous pouvez faire don de vos stocks invendus à des banques alimentaires ou à 

d'autres fins caritatives d'une manière fiscalement neutre. Vous pouvez déduire fiscalement 

à la fois la TVA et les coûts liés aux biens donnés. 

Comment? 

Vous pouvez nous contacter de différentes manières : 

   en ligne via www.foodbanks.be/fr/devenez-partenaire 

   appro@foodbanks.be 

   02 559 11 10  ou  0484 24 73 61  

Qui sommes nous ? 

La Fédération belge des Banques Alimentaires est un organe de coordination qui représente 

un réseau national de 9 Banques Alimentaires régionales. 

Dans leur lutte contre l'insécurité alimentaire et le gaspillage alimentaire, les Banques 

Alimentaires assurent la redistribution logistique d'aliments gratuits, secs, frais ou surgelés 

de qualité à travers les associations sociales locales aux plus démunis. 

En 2020, avec l'aide de 320 bénévoles des Banques Alimentaires et en collaboration avec 

des milliers de bénévoles des 631 associations locales membres, 20.967 tonnes de 

nourriture ont été collectées et distribuées à en moyenne 175.000 bénéficiaires par mois. 

Plus d'informations sur www.foodbanks.be . 
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